


Pour qui ?
•	 artistes
•	 enseignants
•	 collectivités
•	 porteurs	de	projets

Pour quoi ?
•	 construire,	évaluer,	qualifier,	définir	sa	stratégie
•	 sécuriser	son	parcours	professionnel
•	 développer	ses	compétences
•	 mieux	appréhender	l’environnement	de	son	activité

Comment ?
•	 orientation
•	 conseil
•	 expertise
•	 outils
•	 documentation
•	 formation

Nous	vous	aidons	à	vous	inscrire,	vous	ou	votre	projet,	dans	un	parcours	qualifiant	
qu’il	soit	professionnel	ou	amateur	en	fonction	de	vos	atouts,	des	points	à	consoli-
der	et	du	contexte	dans	lequel	vous	évoluez.
Votre	projet	est	 le	point	d’APPUI	à	partir	duquel	nous	construisons	ensemble	 la	
professionnalisation	de	votre	parcours	(information,	formation,	conseil,	suivi)	et	sa	
sécurisation.

Quels outils ?
•	 une	équipe	experte	aux	compétences	complémentaires	et	qui	 s’adjoint	des	
compétences	spécialisées	en	cas	de	besoin

•	 des	 ressources	 (outils,	 documentations,	 réseau	 de	 partenaires,	 relations	
privilégiés	avec	les	institutions…)

•	 des	moyens	:	locaux,	matériel	informatique,	internet

dispositif d’accompagnement1



dispositif d’accompagnement

Coup de pouce !
Besoin	d’une	 information	précise,	d’un	contact	?	
Nous	 disposons	 de	 bases	 de	 données	 et	 docu-
mentations	 variées	 qui	 peuvent	 être	 mises	 à	
votre	 disposition.	 L’équipe	 d’Arts	 Vivants	 11	 est	
composée	 de	 professionnels	 qui	 connaissent	
les	 spécificités	 des	 activités	 du	 spectacle.	 Leur	
connaissance	 des	 réseaux	 et	 filières	 permet	 de	
vous	aiguiller	sur	les	ressources	adaptées	à	vos	
problématiques.

Coup de main ! *
Lors	d’un	ou	plusieurs	entretiens,	nous	analyse-
rons	ensemble	votre	situation	professionnelle	ou	
votre	projet.	A	cette	occasion,	nous	repérerons	les	
freins	 et	 les	 leviers	 existants	 pour	 déterminer	 la	
ressource	nécessaire	à	mobiliser.

À tous les coups ! *
À	 la	 suite	 d’un	 «	coup	 de	 main	»,	 les	 enjeux	 et	
le	 parcours	 envisagés	 peuvent	 demander	 un	
suivi	 sur	 le	 plus	 long	 terme	et	 des	 interventions	
spécialisées.	L’engagement	est	alors	plus	durable	
et	nécessite	disponibilité	et	motivation.

* Les formules « Coup de main ! » et « À tous les coups ! » sont accessibles par une simple adhésion 
annuelle à Arts Vivants 11 (12€ par personne – 25€ par structure). Elles nécessitent toutefois un 
projet bien établi et formalisé.

formules à la carte3
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Arts	Vivants	11	soutenue	par	le	Département	de	l’Aude	et	
la	Préfecture	de	région	Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées	–	Direction	régionale	des	affaires	culturelles.

Une interface	entre	les	projets	culturels	et	les	politiques	publiques	de	
la	culture.

Un relais	pour	les	collectivités	dans	l’élaboration	de	leurs	politiques	en	
faveur	des	arts	vivants.

Un observatoire	de	l’activité	artistique	dans	l’Aude.

Un lieu ressource	 sur	 et	 pour	 le	 spectacle	 vivant	 (répertoires,	
informations		juridiques,	agenda...).

Un impulseur et coordinateur	d’actions	innovantes.

Arts	Vivants	11
04	68	11	74	35

contact@artsvivants11.fr
www.artsvivants11.fr

w w w . g p s - s p e c t a c l e s . f r

Retrouvez toute 
l’actualité du 
spectacle vivant 
dans l’Aude
sur notre agenda 
en ligne

J ’ A D H È R E
www.artsvivants11.fr

Adhérez à 
Arts Vivants 11 et 
bénéficiez de réductions 
sur les spectacles et 
stages...

Arts Vivants 11	a	pour	mission	de	contribuer	au	développement	artistique	
et	à	la	structuration	du	spectacle	vivant	dans	une	démarche	d’aménagement	
culturel	de	l’Aude.


